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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « RESIDENCE MONTPEZAT » situé à Montpezat-de-Quercy (82)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (5) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : En ne disposant pas d’un 
projet d’établissement valide de 
moins de 5 ans, l’établissement 
contrevient aux dispositions de 
l’article L311-8 du CASF. 

Art. L.311-8 du 
CASF 

Prescription 1 : Rédiger / 
actualiser le projet 
d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 

6 mois 

                      
           

Prescription 1 
maintenue 

Délai : 6 mois 

Ecart 2 : La Commission de 
Coordination Gériatrique n’est pas 
constituée et/ou active, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-158, 
3° du CASF 

Prescription 2 : Le médecin 
coordonnateur doit réunir, au 
minimum une fois par an, la 
commission de coordination 
gériatrique chargée d'organiser 
l'intervention de l'ensemble des 
professionnels salariés et 
libéraux au sein l’EHPAD 
RESIDENCE MONTPEZAT – 
Transmettre à l’ARS la date de 
la prochaine CCG. 

1 mois 

              
                      

            

Prescription 2 
maintenue 

Délai : 1 mois 
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Ecart 3 : Les documents demandés 
par la structure n’ont pas été 
transmis. Cette absence ne permet 
pas à la structure de s’assurer de la 
présence d’un MEDCO auprès des 
résidents, le cas échéant, de sa 
qualification. 

Art D. 312-157 
du CASF 
HAS, 2012 
Art. D. 312-
159-1 du CASF 
HAS, « Plan 
personnalisé 
de 
coordination 
en santé », 
2019 

Prescription 3 : 
Le gestionnaire de 
l'établissement doit s’assurer 
de la présence d’un MEDCO 
auprès des résidents, garantir 
que ce dernier soit titulaire 
d'un diplôme conforme à la 
réglementation. 
Transmettre à l’ARS : le contrat 
de travail du MEDCO de 
l’EHPAD RESIDENCE 
MONTPEZAT, ainsi que ses 
diplômes. 

Immédiat 

                     
                        

            
                       

     

Prescription 3 levée 

Ecart 4 :  L’établissement n’a pas 
précisé le temps ETP du MEDCO de 
l’EHPAD RESIDENCE MONTPEZAT, ce 
qui ne permet pas à la mission de 
s’assurer que sa quotité de temps 
est conforme à la réglementation. 

Art. D.312-156 
du CASF 

Prescription 4 : Transmettre 
l’ETP du MEDCO de l’EHPAD 
RESIDENCE MONTPEZAT. 

Immédiat 

                    
              

                    

Prescription 4 levée 

Ecart 5: La structure ne précise pas 
si le projet d’établissement 
comprend un volet projet général 
médical décrivant les besoins de la 
population accueillie, les objectifs 
fixés pour améliorer la qualité et la 
sécurité des soins, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D.311-38 du CASF. 

Art. D.311-38 
du CASF 
Art. D.312-155-
3 alinéa 1° du 
CASF 

Prescription 5 : Transmettre à 
l’ARS le volet médical du projet 
d’établissement, ou tout 
document similaire attestant de 
l’effectivité d’un projet de 
soins. 

Immédiat 

                      
           

Prescription 5 

maintenue 

Délai : 6 mois 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (7) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandations 
retenues par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : L'organigramme n’est 
pas nominatif, ne distingue pas les 
liens hiérarchiques des liens 
fonctionnels. 

Art. D.312-155-
0, II du CASF 
Art. L.312-1, II, 
alinéa 4 du 
CASF 

Remarque 1 : L'organigramme 
n’est pas nominatif, ne 
distingue pas les liens 
hiérarchiques des liens 
fonctionnels. 

15 jours 

                    
             
               

L’élément de preuve 

cité par la structure n’a 

pas été reçu. 

Recommandation 1 

maintenue 

Délai : 1 mois 

Remarque 2 : Les éléments 
communiqués ne permettent pas à 
la mission de s’assurer du temps de 
présence de l’IDEC. 

Art. D.312-155-
0, II du CASF 

HAS, 2011 
Art. R.4311-118 
du CSP 
Art. R.4311-319 
du CSP 

Recommandation 2 : 
Transmettre le contrat de 
travail de l’IDEC de l’EHPAD 
RESIDENCE MONTPEZAT. 

15 jours 

                      
                        

                       
                 

                       

Recommandation 2 

levée 

Remarque 3 : Les informations 
transmises ne permettent pas de 
s’assurer d’une prise en charge 

Art. D.312-155-
0 du CASF 

Recommandation 3 : 
Transmettre à l’ARS tout 

1 mois 
                     Recommandation 3 

levée 
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pluridisciplinaire et individuelle des 
usagers, ni de la présence de 
personnel faisant-fonction. 

Art. R.4311-4 
du CSP 
Art. L.311-3 du 
CASF 

document permettant de 
s’assurer d’une prise en charge 
de qualité et sécurisée des 
usagers de l’EHPAD RESIDENCE 
MONTPEZAT. 

              
                  
            

              
                 
               

     

Remarque 4 : La structure n’a pas 
transmis la procédure de prévention 
du risque iatrogénie. 

ANESM - Juin 
2017 

Recommandation 4 : Il est 
fortement recommandé à 
l’EHPAD RESIDENCE 
MONTPEZAT d’élaborer une 
procédure de prévention du 
risque iatrogénie. 
Merci de répondre à la 
question posée. 

Immédiat 

             
                
                    
                
                   
                 
                    
                    
                    
                        
                        
         
                     
                     
             
               
                
                 
               
           
                   
             
               
             
              
                     
                

Recommandation 4 

levée 
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Remarque 5 : La structure déclare 

l’absence d’une procédure de 

prévention et de prise en charge du 

risque de chutes. 

Prévention des 
chutes en 
EHPAD - HAS - 
2005 
Bonnes 

pratiques de 

soins en EHPAD 

- HAS – 2007 

Recommandation 5 : L’EHPAD 
RESIDENCE MONTPEZAT est 
invité à élaborer une procédure 
de prévention et de prise en 
charge du risque de chutes ; 
transmettre la procédure 
lorsqu’elle sera élaborée. 

6 mois 

                        
                      

                    
        

Recommandation 5 

Maintenue 

Délai : 6 mois 

Remarque 6 : Les éléments 
communiqués par la structure ne 
permettent à la mission de s’assurer 
de l’existence de l’ensemble des 
procédures de bonnes pratiques 
médico-soignantes gériatriques 
dont : 
Alimentation/fausses routes, 

déshydratation, escarres et plaies 

chroniques, incontinence, troubles 

du sommeil, dépression, 

ostéoporose et activité physique, 

soins palliatifs/ fin de vie, décès du 

patient. 

Guide HAS 
Novembre 
2021 

Recommandation 6 : Il est 
fortement recommandé à 
l’EHPAD RESIDENCE 
MONTPEZAT d’élaborer et de 
mettre en place les procédures 
suivantes : 
Alimentation/fausses routes, 
déshydratation, escarres et 
plaies chroniques, 
incontinence, troubles du 
sommeil, dépression, 
ostéoporose et activité 
physique, soins palliatifs/ fin de 
vie, décès du patient. 

Effectivité 

2024 

                        
                       
                       

                   

Recommandation 6 

maintenue 

Délai : Effectivité 2024 

Remarque 7 : La structure déclare 

ne pas avoir organisé les accès aux 
6 mois 

                         Recommandation 7 

levée 
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consultations de spécialistes pour le 

suivi des pathologies somatiques 

chroniques de ses résidents. 

Recommandation 7 : Il est 
fortement recommandé à 
l’EHPAD RESIDENCE 
MONTPEZAT d’organiser les 
accès aux consultations de 
spécialistes pour le suivi des 
pathologies somatiques 
chroniques de ses résidents. Ce 
suivi est constitutif de la prise 
en charge sécurisée des 
résidents. 

                      
                      
                       
                     
          

                      
                        

                 
             

                   
                    


